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Résumé : Quel rôle joue le contrôle 
des comportements et que devient la 
place de la déviance lorsque les rè-
gles s’écartent et que l’autonomie, 
l’initiative, le progrès constant, de-
viennent des principes du fonction-
nement de l’entreprise et de 
l’organisation du travail ? Pour tenter 
d’apporter des éléments de réponses 
à cette question, nous l’étudions sous 
l’angle des théories de la déviance. 
L’objectif est, à partir d’une explora-
tion bibliographique, de retirer les 
principes d’une perspective concep-
tuelle et d’un questionnement précis 
permettant de guider l’analyse du lien 
déviance-contrôle dans les situations 
concrètes de travail et de gestion. 
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Abstract : Which role is played by the 
control of workplace behavior and 
which becomes the place of deviance 
when the rules deviate and when 
autonomy, initiative, constant pro-
gress, become operating principles of 
the company and organization of 
work ? In order to try to sketch out 
tentative answers to this question, we 
study it under the angle of the theo-
ries of deviance. The objective is, 
starting from a bibliographical explo-
ration, to identify the principles of a 
precise conceptual framework mak-
ing it possible to guide the analysis of 
the deviance-control relation in con-
crete situations of work and manage-
ment 
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Pour le dictionnaire Robert, la déviance caractérise ce qui s’écarte, 
se détourne ou est détourné de sa voie ou de la direction normale. De 
manière générale elle peut être appréhendée simplement comme un 
écart marqué à la règle ou à la norme. Dans l’organisation, elle peut 
être perçue comme un des moteurs du progrès constant et de 
l’apprentissage. Elle peut également être prise en compte comme une 
transgression et comme un facteur de dysfonctionnement.  

Dans cette seconde optique, le lien est immédiat entre les thèmes de 
la déviance et du contrôle des comportements.1 Le contrôle a, ici, pour 
objet de veiller à l’absence de déviance ou, a minima, de veiller à limi-
ter et à piloter la déviance. Mais ce lien renvoie à des visions particu-
lières du comportement et du contrôle. Le premier serait normé et for-
maté, le second serait disciplinaire. 

Cette approche peut prévaloir lorsque l’intérêt porte sur des formes 
classiques d’organisation dont le fonctionnement obéit à des principes 
parents de ceux du taylorisme. Quel rôle joue le contrôle des compor-
tements et que devient la place de la déviance lorsque les règles 
s’écartent et que l’autonomie, l’initiative, le progrès constant, devien-
nent des principes du fonctionnement de l’entreprise et de 
l’organisation du travail ? 

Pour tenter d’apporter des éléments de réponse à cette question, 
nous l’étudions sous l’angle des théories de la déviance. L’objectif est, 
à partir d’une exploration bibliographique, de retirer les principes 
d’une perspective conceptuelle et d’un questionnement précis permet-
tant de guider l’analyse du lien déviance-contrôle dans les situations 
concrètes de travail et de gestion. Plus précisément, il s’agit, au-delà de 
la reconnaissance de la présence de paradoxes, de tensions, de contra-
dictions inhérents au fonctionnement des organisations, de comprendre 
le rôle joué dans leur émergence, leur maintien et leur développement 
par les comportements déviants et les actions de contrôle.  

Pour cela, nous revenons, dans une première partie, sur les évolu-
tions du concept de déviance au travail et, dans une seconde partie, sur 
les démarches d’explication de la déviance. Ce cheminement nous 

                                                           
1 Pour Ouchi (1979), le contrôle porte sur les comportements lorsqu’une bonne mesure 
de la performance n’est pas possible et que le processus de production n’est pas maîtri-
sé. De manière plus générale, nous entendons par contrôle des comportements 
l’ensemble des actions et dispositifs qui visent à guider, piloter ou contraindre les com-
portements des acteurs. 



 
 
 
 
 
 
Lionel Honoré 

 

65 

permet d’aboutir à une mise en perspective des manières d’appréhender 
la déviance et de penser les actions de contrôle des comportements. 

1.  Les évolutions du concept de déviance au travail 

La prise en compte de la question de la déviance dans la situation de 
travail n’est pas tout à fait récente. Outre les apports fondateurs des te-
nants du courant structuro-fonctionnaliste tels que Parsons (1949, 
1951) ou Merton (1959, 1965), les premiers travaux sur ce thème 
s’intéressent à des formes de déviance de type vol ou agression et da-
tent des années mille neuf cent soixante-dix (par exemple ceux de Kot-
ter, 1973, Spector, 1975 et 1978 ou de Fishbein et Azjen, 1975). De-
puis trente ans, le concept a connu des évolutions marquées. Elles ont 
permis de passer d’approches restreintes centrées sur la nature de la 
déviance et sur des types particuliers de déviance, à des approches plus 
larges centrées sur l’objet du comportement déviant et sur sa compré-
hension. Nous identifions dans ce cadre deux grandes étapes. Chacune 
correspond à une évolution du concept. La première est centrée sur la 
nature de la déviance et la seconde sur ses visées. 

1.1. La nature de la déviance 

La première vague de travaux s’est appuyée sur une définition res-
trictive du concept. La déviance caractérise un type de comportement 
indésirable : le vol, l’agression physique ou verbale, l’abus de pouvoir, 
l’absentéisme, etc. Parmi ces travaux, les plus notables sont sans doute 
ceux de Greenberg (1987, 1990, 1993) sur le vol et sur l’injustice hié-
rarchique. Ils montrent que l’iniquité, dans l’attitude hiérarchique ou 
dans la distribution des salaires, provoque des comportements de vol. 
Dans le même sens, Analoui et Kakabadse (1992) font le lien entre le 
vol et le sentiment de frustration. DeMore et al. (1988) relient le van-
dalisme au travail et les perceptions d’iniquité et d’injustice. Ces tra-
vaux sont représentatifs de ce type d’approche. Ils sont centrés sur un 
type de déviance qui est étudié de manière isolée. 

Pour Bennett et Robinson (2004), si les travaux de ce type apportent 
des éléments intéressants sur la compréhension des comportements dé-
viants, ils font peu le lien entre eux et, d’une part, le fonctionnement de 
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l’organisation, d’autre part, les réponses de l’organisation et des sala-
riés qui les subissent.  

Ces premières approches ont ainsi une vision limitée de la déviance. 
Elles ne permettent ni d’en avoir une compréhension globale, ni même 
de mettre en lien différents types de comportements déviants. Les tra-
vaux suivants permettent un élargissement du concept. La déviance 
n’est plus rattachée à un type de comportement et les approches de-
viennent davantage transversales. Cette évolution se fait en deux 
temps. 

Dans un premier temps, il s’agit d’abord de proposer des catégories 
plus larges pour regrouper différents types de comportements. Bur-
roughs (1999), puis Bennett et Robinson (2004), identifient treize caté-
gories présentes dans la littérature. Nous les reprenons dans le tableau 
1, en en complétant la liste. Cela nous permet de distinguer seize items, 
en précisant les travaux de référence pour chaque catégorie. 

Tableau 1 – Les catégories de déviance 

Catégories de déviance Auteurs principaux 
Anticitizenship Youngblood et al. (1992) 
Negative citizenship behaviour Fisher et Locke (1992) 
Concealing pertinent information Reimann et Weiner (1988) 
Anti-role behaviour McLean et al. (1994) 
Negative creativity Clark et James (1999) 
Counterproductive workplace behav-
iour 

Fox et Spector (1999) 

Delinquency Hogan et Hogan (1989) 
Vandalism DeMore et al. (1988) 
Harassment Bjorkqvist et al. (1994) 
Sexual Harassment Gutek (1985) 
Incivility Anderson et Pearson (1999) 
Maladaption Perlow et Latham (1993) 
Non-compliant behaviour Puffer (1987) 
Revenge Bies et al. (1997) ; Stuckless et Goranson 

(1992) 
Tyranny Ashforth (1994) 
Violence Kinney (1995) ; Kinney et Johnson (1993) ; 

Vandenbon et Bulatao (1996) 

 
L’intérêt de ces travaux représente également leur limite : ils carac-

térisent les différents types de déviance mais leur champ est restreint. 
De plus, ils ont tendance à rechercher un lien mécanique entre, d’une 
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part, certaines caractéristiques de l’individu, la situation de travail et 
les interactions qui la marquent, d’autre part, l’apparition de certains 
types de déviance. Ainsi et à titre d’exemple, O’Leary-Kelly et al. 
(1996) font un lien entre différentes caractéristiques de l’organisation 
et l’apparition de comportements agressifs et/ou violents. 

Les traits saillants de ces approches sont de considérer la déviance 
comme le fait de membres de l’organisation qui agissent contre 
l’organisation elle-même ou contre ses membres (par exemple, Robin-
son et Bennet 1995). Ils sont ensuite de considérer que la déviance est 
systématiquement porteuse de dommages. Ils sont enfin de donner à la 
déviance un caractère intentionnel (par exemple, Bies et Tripp, 1998 
ou Anderson et Pearsons, 1999), voire intentionnellement dommagea-
ble (par exemple, Neuman et Baron, 1997). 

Dans un second temps, il s’agit d’élargir encore le concept en pro-
posant des catégories génériques. Ainsi, en s’intéressant de manière 
plus large aux comportements déviants dans l’organisation, Raelin 
(1986) propose la notion de professional deviant behaviour, Robinson 
et Bennett (1997), celle de workplace deviance, pour leur part, Vardi et 
Weiner (1996) proposent celle d’organizational misbehaviour. Ces 
travaux s’inscrivent généralement à la suite de ceux d’Hollinger (Hol-
linger et Clark, 1982 ; Hollinger, 1986) et mettent davantage l’accent 
sur les visées de la déviance.  

Hollinger (1986) distingue deux types de comportements corres-
pondant à des déviances. Les « production deviance » renvoient à des 
comportements contre-productifs, tels le refus de suivre les consignes 
et les ordres, l’adoption de cadences ralenties, etc. Les « property de-

viance » renvoient à des comportements portant atteinte au patrimoine 
de l’entreprise, tels que le vol ou le vandalisme. Ces approches ouvrent 
la voie à une triple évolution : la remise en cause du caractère inten-
tionnellement malveillant de la déviance, la prise en compte de ses as-
pects positifs et l’intégration dans l’analyse du rôle du fonctionnement 
des groupes et des équipes. 

1.2.  Les visées de la déviance 

L’intérêt est ici de marquer une inflexion dans la vision de la dé-
viance. Elle n’est plus systématiquement négative. Le comportement 
déviant peut avoir d’autres projets que de porter atteinte à des indivi-
dus ou à l’organisation. Il peut même être désiré, voire suscité. 
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C’est dans ce cadre que Vardi et Wiener (1996) s’intéressent aux 
organizational misbehaviours. Ils montrent qu’ils peuvent être expli-
qués par l’influence conjointe de facteurs individuels et organisation-
nels. La conjonction d’éléments liés à l’individu et d’autres liés à 
l’organisation peut placer l’acteur en situation de déviance. Ils identi-
fient trois types d’organizational misbehaviour (OMB) : 
– ceux qui ont pour objet la recherche d’un bénéfice pour l’individu 
(OMB de type S). Ces types de comportements apparaissent dans 
l’organisation. Ils visent trois catégories de cible : le travail lui-même 
(par exemple, en trafiquant des chiffres ou des informations) ; les pro-
priétés de l’organisation, ses ressources ou ses symboles (par exemple, 
en vendant des secrets de fabrication ou en utilisant pour soi les logos 
de l’entreprise) ; les autres membres de l’organisation ; 
– ceux qui ont pour objet la recherche d’un intérêt pour l’organisation 
(OMB de type O). Les victimes de ces comportements sont souvent ex-
térieures à l’entreprise. Ce sont par exemple des clients ou des parte-
naires financiers. L’objectif premier de la déviance est de bénéficier à 
l’organisation, par exemple en falsifiant des documents pour permettre 
à l’entreprise d’emporter un marché ; 
– ceux qui ont pour objet la détérioration de matériels ou de locaux 
(OMB de type D). Les cibles sont ici internes et externes. L’objectif 
n’est pas de bénéficier à un individu ou à l’entreprise mais de créer un 
dommage.  

Le point qui nous semble particulièrement intéressant est celui 
concernant les misbehaviours de type O, ceux ayant pour objet la re-
cherche d’un bénéfice pour l’organisation. La visée de la déviance de-
vient l’amélioration de la performance de l’entreprise et l’optimisation 
de son fonctionnement. 

Dans le même sens, en analysant les comportements de chargés 
d’affaires bancaires (Honoré, 2000 et 2002), nous avons montré que le 
contexte de l’organisation détermine l’apparition de comportements de 
transgression des règles, cela, en confrontant l’acteur à des logiques 
d’action contradictoires auxquelles sont associés pour lui des risques 
forts. Face à cela, les acteurs tentent de gérer de manière autonome et 
indépendante leur propre risque et, de ce fait, mettent de coté la ques-
tion de la poursuite des buts et des objectifs de l’entreprise.  

L’exemple, souvent rencontré sur le terrain, est celui de l’agent ban-
caire en zone rurale qui doit explicitement tenir compte des règles de la 
banque et qui sera sanctionné s’il est avéré qu’il les transgresse mais 
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qui doit aussi implicitement tenir compte du contexte local souvent 
marqué par des logiques de notabilisation, des relations amicales, des 
relations familiales. Le risque ici est celui d’une sanction par la banque 
ou d’une rupture de ces relations.  

Nous avons identifié, sur le terrain, cinq problématiques marquant 
ce type de situations de tension. Ces problématiques sont, dans ce ca-
dre, les moteurs de la déviance :  
– Problématique de l’identité professionnelle. Elle marque la situation 
dans laquelle, pour déterminer son comportement, l’individu se réfère à 
une identité professionnelle différente de celle définie par la relation de 
travail qui le lie à l’entreprise. 
– Problématique de l’efficacité économique. Elle marque la situation 
dans laquelle l’individu est amené à considérer que les règles de 
l’entreprise ne sont pas efficaces économiquement. Il les transgresse 
pour améliorer l’efficacité du travail. 
– Problématique sociale. Elle marque la situation dans laquelle 
l’individu met en cause le sens et l’impact social de l’activité de 
l’entreprise. 
– Problématique relationnelle. Elle marque la situation dans laquelle 
des liens familiaux, amicaux, relationnels interfèrent avec la relation 
professionnelle. 
– Problématique de la socialisation dans un groupe professionnel. Elle 
marque la situation dans laquelle, pour suivre les évolutions de la rela-
tion de travail, l’individu doit s’écarter des modalités traditionnelles de 
socialisation dans un groupe ou dans une équipe de production. 

 
Ici, la problématique de l’efficacité économique renvoie aux misbe-

haviours de type O de Vardi et Weiner (1996). La déviance n’a plus 
pour visée de causer des dommages ou la recherche de l’intérêt direct 
de l’individu. Elle cherche l’amélioration du fonctionnement de 
l’entreprise, la recherche de sa performance et le rejet de manières de 
travailler perçues comme inefficaces.  

Notre cadre d’analyse, comme celui de Vardi et Weiner, est centré 
sur la déviance appréhendée dans l’organisation comme étant indésira-
ble. Elle correspond à la transgression des règles – éventuellement, la 
transgression des normes, des conventions, des routines – et est prise 
en compte négativement par l’organisation. La question de la déviance 
renvoie ici à celles de la discipline et de l’indiscipline. Par rapport à ce-
la, une deuxième veine d’évolution des travaux sur la déviance est la 
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prise en compte de ses aspects positifs et du fait qu’elle peut être ac-
ceptée, voire suscitée, dans le fonctionnement même de l’organisation. 
La déviance apparaît alors comme un des moteurs du progrès constant 
et de l’innovation ordinaire.  

Pour March (Loumana et March, 1987 ; March, 1991), au-delà des 
décisions affichées, le changement dans l’organisation est un phéno-
mène chaotique. Il est porté par des comportements quotidiens, des 
micro-décisions qui s’écartent des règles et des habitudes. Ces consé-
quences sont plus ou moins prévisibles et souhaitées. Ici, la déviance 
est inhérente au fonctionnement de l’organisation et, au-delà, elle est 
un des rouages essentiels de son évolution.  

Pour Alter (2000), la déviance n’est un phénomène ni marginal, ni 
périphérique au changement. Elle en est au contraire le principal vec-
teur. Elle est portée par des acteurs qui, d’une part, transgressent les 
règles, les normes, les conventions ou les routines et qui, d’autre part, 
remettent en cause les logiques de justice portées par les systèmes de 
sanction, que ces systèmes soient liés à la régulation de contrôle2 et 
porteurs de sanctions disciplinaires formelles ou qu’ils soient liés à la 
régulation autonome et porteurs de ce qu’Ogien (1990) nomme des 
sanctions diffuses (rires, sarcasmes, mise à l’écart, etc.)3.  

Dans ce cadre, pour Alter, la déviance doit être perçue comme le 
moteur de l’innovation ordinaire et du progrès constant. Elle devient un 
objet de gestion, non pas en tant que tel, mais au sens où le fonction-
nement de l’organisation doit l’accompagner et la soutenir (Alter 
1990). Cela passe notamment par une redéfinition des pratiques de 
formation. Cela passe également par une banalisation et une légitima-
tion de la mise en cause de la division du travail et de la négociation. 
L’idée est de confier à l’acteur déviant les moyens d’être innovateur. 
Cela en lui donnant, par la formation, les moyens de remettre en cause 
efficacement les manières de faire et de concevoir les pratiques, mais 

                                                           
2 En reprenant ici la distinction entre régulation de contrôle et régulation autonome 
proposée par Reynaud (1988). Reynaud définit la régulation de contrôle comme liée à 
la hiérarchie et renvoyant à un contrôle par la supervision et s’appuyant sur les règles et 
les ordres. Il définit la régulation autonome comme liée aux groupes et aux équipes. 
Elle renvoie à un contrôle par les individus et s’appuyant sur les routines, les conven-
tions ou l’ajustement mutuel. En management, cette distinction renvoie à celle proposée 
par des auteurs comme Ouchi (1979) ou Aoki (1994) entre les formes horizontales et 
verticales de contrôle. 
3 Pour une étude de cas illustrant l’imbrication de ces deux systèmes de sanction dans 
le fonctionnement de l’organisation nous renvoyons à Honoré (2003). 
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en lui donnant aussi les moyens de remettre en cause les structures qui 
encadrent ces pratiques. 

1.3. Déviance du comportement et dérive du fonctionnement 
de l’organisation 

Au-delà de la question du comportement ou de l’individu déviant, 
se pose celle de la dérive du fonctionnement de l’organisation. 
L’intérêt porte ici sur deux phénomènes dont les conséquences sont, au 
moins en apparence, opposées : l’anomie et la sur-structuration. Les 
travaux qui s’y intéressent trouvent un ancrage lointain dans les ap-
ports des analyses structuro-fonctionnalistes.  

Merton (1965) reprend la notion d’anomie, initialement proposée 
par Durkheim et qui peut être définie a minima comme un délitement 
des normes. Il considère la structure sociale comme constituée 
d’objectifs culturels (buts poursuivis) et de normes institutionnelles 
(moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces buts). Il distingue deux 
fonctionnements pathologiques : une importance exagérée donnée aux 
buts et qui débouche sur un fonctionnement instrumentaliste ; une foca-
lisation exagérée sur le respect des normes institutionnelles aboutissant 
à rigidifier le fonctionnement. La normalité résulte d’un équilibre entre 
les objectifs et les moyens : les objectifs culturels sont socialement ac-
ceptés et sont concrètement atteints en usant des moyens définis par les 
normes institutionnelles. Le risque d’anomie apparaît lorsqu’un écart 
trop important s’installe entre les deux éléments et que cela débouche 
sur un délitement des processus d’intégration sociale. Outre ces élé-
ments, un des intérêts majeurs des apports de Merton est, ici, la notion 
de désorganisation. Elle correspond à une situation construite et ordon-
née de manière à supporter et reproduire les conditions de l’asocialité 
et de la déviance.  

Parallèlement, Merton (1957) et Selznick (1949) proposent des ana-
lyses critiques du fonctionnement des bureaucraties. Ils soulignent le 
risque d’une dérive du fonctionnement bureaucratique provoquée par 
un phénomène de déplacement ou de glissement des buts. Peu à peu, 
les règles prennent une valeur symbolique et leur respect devient un 
objectif. Cette prégnance des règles laisse de moins en moins de place 
à l’autonomie et à l’initiative. Elle débouche sur une rigidification du 
fonctionnement organisationnel dont l’objectif de résultat devient sa 
propre normalisation. En France, les travaux de Crozier (1963) confir-
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ment ces analyses en mettant en évidence le risque d’apparition de cer-
cles vicieux bureaucratiques. 

Nous avons, pour notre part, et à la suite de travaux comme ceux de 
Barker (1992) ou de Sewell et Willkinson (1992), mis en évidence le 
fait que ce type de phénomène n’est pas propre au fonctionnement bu-
reaucratique et qu’il peut apparaître dans des formes d’organisation 
souples et faisant une large place à l’autonomie des individus. Dans ce 
cadre et avant de présenter ces approches, il convient de distinguer 
deux niveaux d’analyse. Le premier est celui du simple écart entre le 
travail prescrit et le travail réel. Cet écart se crée classiquement à me-
sure que la réalisation de l’activité se traduit par le développement de 
mécanismes de régulation autonome (Reynaud, 1988). Le second est 
celui de la transformation du fonctionnement de l’organisation. C’est le 
niveau d’une redéfinition des objectifs à atteindre et des moyens à uti-
liser pour cela. Il s’agit d’une dérive du fonctionnement qui aboutit à 
en redéfinir le sens et la forme de manière, partiellement ou totalement, 
opposée au point de départ. 

Barker (1993) étudie la mise en place de groupes de travail auto-
organisés dans l’entreprise ISE Electronics. Il montre comment le fonc-
tionnement de ces groupes peut se formaliser et se rigidifier par étapes 
successives. Dans un premier temps, l’interaction dans les groupes 
prend la forme d’une négociation. Toutefois, une phase de rationalisa-
tion du fonctionnement des équipes, d’objectivation des valeurs et des 
normes créées, s’initie rapidement. Cette phase débouche sur une rigi-
dification de l’organisation et la mise en place par les acteurs eux-
mêmes, à l’intérieur des groupes, de systèmes de contrôle et de sanc-
tions. Le fonctionnement des équipes étudié par Barker débouche sur la 
mise en place d’un système de règles de surveillance et de sanctions et 
sur la formalisation d’une hiérarchie des individus. 

Dans le même sens, Sewell et Wilkinson (1992) s’intéressent à des 
équipes de travail auto-organisées dans l’entreprise Kay Electronics4. 
Ils montrent comment des processus de régulation de type ajustement 
mutuel aboutissent à la bureaucratisation du fonctionnement des grou-
pes puis, au travers de la mise en place de systèmes de surveillance et 
de sanctions, à organiser l’autodiscipline des individus par la 
contrainte. Dans le cas étudié, cela se traduit par un classement des in-

                                                           
4 Entreprise japonaise implantée aux États-Unis et spécialisée dans le montage de cir-
cuits électroniques. 
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dividus en fonction du caractère normal ou anormal de leur comporte-
ment. La normalité est appréciée par rapport au respect des normes in-
ventées par le groupe. L’anormalité est autant un comportement sous-
productif que sur-productif par rapport à la norme. 

Nous avons, pour notre part, analysé ces questions en étudiant en 
parallèle des organisations dans lesquelles le contrôle a une dimension 
verticale et hiérarchique et des organisations dans lesquelles le contrôle 
a une dimension horizontale et s’appuie sur l’autonomie et la collabo-
ration entre les acteurs. Les terrains mobilisés sont ceux de banques 
(Banque Populaire et le Crédit Agricole) et nous nous sommes intéres-
sés à la gestion des relations avec les PME et au travail du chargé 
d’affaires. 

Dans une des banques étudiées, l’organisation repose sur les règles. 
Le comportement du chargé d’affaires est largement prescrit, le 
contrôle est très formel et très précis et l’acteur a très peu d’autonomie 
et d’espace de décision. Dans la seconde banque, à l’inverse, il y a peu 
de règles. Le chargé d’affaires a un espace de décision important et il 
gère avec une grande autonomie la prise de risque de la banque. Là, le 
contrôle se fait surtout au travers des interactions entre les individus. 
Le point commun entre ces deux banques est toutefois de considérer le 
comportement du chargé d’affaires comme la principale source 
d’erreur et le principal vecteur de risque. Ce comportement est, de ce 
fait, la cible principale des actions de contrôle. 

Ici, les résultats issus des terrains montrent que, quel que soit le 
mode de gestion et quelle que soit l’autonomie laissée aux individus, la 
focalisation sur le contrôle des comportements et la recherche de la dis-
cipline peut aboutir à deux effets pervers : 
– d’une part, le fonctionnement de l’organisation devient auto-référant, 
il est défini par rapport à lui-même, il s’agit de normaliser ce fonction-
nement et les comportements, les objectifs de production et de perfor-
mance passent au second plan ; 
– d’autre part, la recherche de la discipline des acteurs tend à suppri-
mer les marges de manœuvre de ces derniers et à les placer dans les si-
tuations de blocage et de tension évoquées plus haut (problématique de 
l’efficacité économique, etc., voir infra.) et qui sont propices à la dé-
viance et à l’indiscipline. 

L’évolution des travaux sur la déviance s’est traduite par une série 
de basculements. D’un intérêt centré sur la nature de la déviance, nous 
sommes passés à un intérêt centré sur ses visées. Parallèlement, la vi-
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sion d’une déviance négative, intentionnelle et individuelle a été aban-
donnée pour faire place à des approches prenant en compte les aspects 
positifs et collectifs de la déviance et même l’idée que la déviance 
puisse être liée à une dérive du fonctionnement organisationnel lui-
même. À la suite de cela, deux approches se sont développées en paral-
lèle. Les deux cherchent à expliquer la déviance mais à partir de varia-
bles causales différentes. La première se centre sur l’individu. La se-
conde met l’accent sur l’interaction entre l’individu et le contexte de 
son action en s’intéressant notamment au groupe social de référence, à 
la capacité de l’individu à tenir son rôle dans un contexte donné ou en-
core aux caractéristiques du contrôle. 

2.   La déviance : de l’individu au contexte de l’action 

2.1. La déviance : traits de personnalité et réaction à 
l’événement  

Ogien (1999) souligne l’attrait qu’a exercé5 l’idée qu’il puisse être 
possible de prédire le comportement déviant en repérant certaines ca-
ractéristiques physiques, psychiques ou psychologiques de l’individu. 
Cet espoir trouve d’ailleurs une actualité dans le développement de la 
génétique.6  

Au-delà, notamment au travers des travaux d’Eléonore et Sheldon 
Glueck (1950, 1956), les recherches s’intéressant au lien entre les ca-
ractéristiques de l’individu et le comportement déviant ont mis l’accent 
sur l’idée que ce dernier peut être lié à des configurations d’éléments 
psychologiques, biologiques et sociaux et que, parmi ces facteurs, ceux 
d’ordre psychologique priment. Les limites de ces approches sont, se-
lon Ogien, de deux ordres. D’une part elles reposent sur une vision trop 
statique de l’identité : l’individu est doté d’une identité de déviant qui 
se révèle par le passage à l’acte mais qui lui est finalement attachée de-
puis toujours et dont on trouve des traces tout au long de sa biographie. 
D’autre part, ces approches amènent à mettre sur un même plan les dif-
férents types de déviance et à les doter des mêmes ressorts. Cela, 
comme si rien ne distinguait fondamentalement les faits de dissimuler 

                                                           
5 Notamment dans le domaine de la criminologie. 
6 Ogien souligne d’ailleurs que ces dernières approches font l’objet de critiques acerbes 
(voir, par exemple, Kamin, 1986). 
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une information, de détourner une règle comptable, de voler dans la 
caisse ou encore d’agresser physiquement un collègue.  

Néanmoins, des travaux relativement récents lient certains traits de 
personnalité de l’individu et certains types de comportements déviants 
au travail. Ainsi, Spector et O’Connell (1994) mettent en lien la pro-
pension à ressentir la frustration et celle d’être déviant. Skarlicki et al. 
(1999) insistent sur le rôle de la tendance de l’individu à se sentir mal-
heureux. De manière un peu plus large, Lee et al. (2001) montrent un 
lien entre une faible conscience professionnelle et la déviance portant 
atteinte à l’organisation ainsi qu’entre un caractère extraverti et contes-
tataire et la déviance dans le cadre de rapports interpersonnels au tra-
vail. 

Parallèlement, un autre ensemble de travaux s’est intéressé à l’idée 
que la déviance puisse être liée à la perception par les individus de cer-
taines expériences de travail. Ainsi, Chen et Spector (1992) appréhen-
dent la déviance comme une réponse agressive à une situation dans la-
quelle l’individu voit l’atteinte de ses objectifs être bloquée par 
l’organisation. Pour Greenberg (1990) ou O’Leary-Kelly et al. (1996), 
la déviance est souvent une réponse à une situation dans laquelle 
l’individu perçoit une injustice. Pour Ashford (1989), la déviance est 
provoquée par le sentiment de perte de contrôle qui frappe l’acteur 
lorsque le fonctionnement de l’organisation réduit ses marges de man-
œuvre et son autonomie.  

Au-delà de ces apports qui cherchent donc à expliquer la déviance 
en s’intéressant au lien entre l’individu, sa personnalité et l’événement 
auquel il est confronté, un cap déterminant est franchi avec le dévelop-
pement des approches s’intéressant au contexte de la déviance. Elles 
vont, tour à tour et de manière complémentaire, introduire dans 
l’analyse les notions de sous-culture déviante, de rôle et d’identité, 
pour aboutir à mettre directement en lien les questions de déviance et 
de contrôle des comportements. 

2.2.  La contextualisation de la déviance 

Trice et Beyer (1993) montrent comment des sous-cultures organi-
sationnelles déviantes peuvent se développer à l’intérieur d’un groupe 
d’individus. Ces sous-cultures conditionnent l’action de l’individu en 
déterminant un ensemble de normes propres au groupe mais distinct de 
celui des règles de l’organisation. 
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Les travaux présentés plus haut et relatifs à la dérive du fonction-
nement de l’organisation montrent que ce phénomène peut aboutir à 
l’anomie mais aussi et surtout à une restructuration du fonctionnement 
s’appuyant sur d’autres objectifs et d’autres normes. La notion de sous-
culture déviante permet de donner un relief particulier à cette analyse 
en faisant le lien entre la dérive du fonctionnement organisationnel et 
la déviance du comportement de l’individu. Elle permet d’appréhender 
cette dernière comme portée par un système de régulation spécifique. 

2.2.1. La sous-culture déviante 

Cohen (1955) définit la sous-culture déviante comme un système de 
valeurs et de normes propre à un groupe. Ce système constitue une 
grille d’analyse et d’interprétation des choses et des événements. Il 
permet le développement d’une interaction soutenue par la communica-
tion. La sous-culture constitue ainsi un ensemble de normes qui règle 
les rapports entre les acteurs. Elle permet notamment de définir les rè-
gles d’appartenance au groupe, de distribuer les rôles, de préciser les 
droits et les devoirs des membres mais aussi les manières de faire et de 
se comporter ainsi que l’échelle de valeur des résultats obtenus. 

La sous-culture ne supprime pas le système antérieur de normes et 
de valeurs mais se développe contre lui, c’est-à-dire à la fois en réfé-
rence et en opposition à lui. Prendre en compte la notion de sous-
culture suppose ainsi d’accepter, d’une part, la coexistence de diffé-
rents systèmes de normalisation, d’autre part, le fait que la normalité 
puisse être illégitime. Ainsi, dans une entreprise, lorsque le fonction-
nement d’un groupe est structuré par une sous-culture déviante, le 
comportement normal dans le groupe peut se traduire par une trans-
gression des règles qui régissent a priori le fonctionnement de 
l’entreprise. Utiliser cette notion en étudiant le fonctionnement de 
l’entreprise suppose sans doute d’élargir le cadre pour lequel elle a été 
créée et qui est celui de l’analyse du fonctionnement des groupes de 
délinquants. Cela, pour au moins prendre en compte le fait que la sous-
culture déviante puisse se développer en référence à un objectif 
d’efficacité (à l’instar des comportements déviants décrits plus haut 
comme étant des misbehaviours de type O ou liés à une problématique 

d’efficacité économique) et de dépassement des blocages générés par le 
fonctionnement régulier de l’organisation.  
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Cloward (1959), puis Cloward et Ohlin (1960), donnent une dimen-
sion supplémentaire à l’analyse des sous-cultures déviantes en intro-
duisant les notions de structure d’apprentissage de la pratique déviante 
et de structure des occasions. 

L’individu doit être socialisé dans un groupe déviant au sein duquel 
il apprend les conditions de la pratique déviante (valeurs, normes de 
comportements) et acquiert les compétences nécessaires pour tenir un 
rôle donné. Pour autant, cela n’est pas suffisant et il faut ensuite qu’il 
soit confronté à une situation qui représente une occasion de tenir le 
rôle. L’introduction dans l’analyse de la déviance de la notion de rôle 
représente d’ailleurs un autre apport des travaux de Cloward et Ohlin. 
Cela permet de faire le lien avec les approches interactionnistes de la 
déviance et la théorie de la désignation se référant notamment aux tra-
vaux de Goffman et de Becker.  

2.2.2. Rôle, identité et déviance 

Au centre de ces approches se trouve l’idée que la déviance corres-
pond à l’accomplissement d’un rôle et que la définition déviante d’un 
comportement résulte d’une construction sociale. Les interactions quo-
tidiennes actualisent les rapports entre les individus et l’acteur y est 
appréhendé comme jouant un rôle. Ce rôle a, selon Goffman (1961), 
trois dimensions. Une dimension normative qui représente la conduite 
que l’individu devrait idéalement tenir pour remplir le rôle. Une di-
mension typique qui renvoie aux attributs implicites du rôle. Une di-
mension d’interprétation qui est la manière dont l’individu joue son 
rôle en essayant de se conformer aux prescriptions des dimensions 
normative et typique. 

Toujours selon Goffman (1961), ces trois dimensions impliquent 
que la définition du rôle a des contours flous et que l’individu, dans 
l’interaction, est amené à essayer d’anticiper ce que les autres attendent 
de lui en tant que détenteurs d’un rôle donné. De plus, le rôle est lié à 
un contexte d’action particulier. Pour remplir le rôle, l’individu inter-
prète ce contexte et le contenu du rôle lui-même, mais comme au théâ-
tre et au cinéma où un rôle est interprété par un acteur mais existe in-
dépendamment de lui. Dans l’interaction, le rôle existe indépendam-
ment de l’individu. 

La déviance est, ici, appréhendée, notamment par Goffman (1961), 
au travers de la notion de distance au rôle. Cette notion renvoie à 
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l’attitude qui consiste à ne pas endosser totalement le rôle et à signaler 
par son comportement que l’on s’écarte en partie de ce qui est attendu. 

Le moteur de cette distanciation est l’identité plurielle de l’acteur. 
L’identité n’est pas ici une donnée objective. Elle est socialement cons-
truite et située. D’une situation à l’autre et d’un moment à l’autre, 
l’individu exprime une facette différente de sa personnalité et cette ex-
pression est un acte de communication sur la manière dont il joue le 
rôle et sur la distance qu’il prend par rapport à certains de ses attributs. 

Ainsi, dans la perspective de Goffman, l’individu n’est pas amené, 
dans une situation donnée, à combiner des rôles différents et potentiel-
lement conflictuels. En revanche, dans sa manière de remplir le rôle, 
l’individu exprime des facettes différentes de sa personnalité. Cette 
perspective permet de penser de manière particulière la dynamique du 
comportement en situation (de travail notamment) et la déviance. 

Le moteur de cette dynamique n’est pas la situation elle-même et les 
éventuels conflits de rôle qu’elle recèle. Il est l’identité multiple dont 
l’acteur exprime les différentes facettes au travers de son comporte-
ment et en prenant des distances, éventuellement ponctuelles, avec le 
rôle. 

Le comportement est ainsi vu comme l’expression d’une identité 
multiple aux ancrages multiples. Il traduit la manière dont l’individu 
communique sur ce qui est en jeu pour lui dans la situation, notamment 
en termes de risque (éventuellement, risque physique ou économique 
mais aussi émotionnel, relationnel, identitaire, etc.). La déviance appa-
raît lorsque la distance prise par rapport au rôle induit une rupture, 
c’est-à-dire une remise en cause du rôle lui-même. Là non plus, la re-
mise en cause du rôle n’est pas appréhendée objectivement comme une 
déviance. Elle fait l’objet d’un processus de désignation en tant que tel 
et/ou en tant qu’infraction.  

2.2.3. Rôle du contrôle et de la prise en compte de la déviance 

En premier lieu, pour Lemert (1967), c’est le contrôle qui crée la 
déviance. Plus exactement, ce sont le repérage et la prise en compte 
d’un comportement par les instances et les institutions de contrôle (po-
lice, justice, dans l’entreprise : service d’inspection, contrôle qualité, 
contrôle de gestion, etc.) qui le désigne comme déviant. Parallèlement, 
Becker (1973) souligne que la désignation comme déviant correspond à 
un acte de jugement. Ce dernier souligne d’ailleurs deux autres élé-
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ments importants. D’une part, la déviance n’est pas une activité isolée. 
Être déviant revient à tenir un rôle dans un groupe dont le fonctionne-
ment correspond à une sous-culture. Dans ce cadre, devenir déviant re-
vient à s’engager dans une carrière en occupant successivement diffé-
rentes positions dans le groupe. D’autre part, les critères de jugement 
de la déviance peuvent être inventés par des entrepreneurs moraux qui 
sont des individus en position de participer à la définition des limites 
de la normalité et aux conditions de son contrôle. 

Ainsi, la qualité de déviant inscrit le comportement dans un double 
processus : 
– un processus de socialisation dans un groupe dont le fonctionnement 
correspond à une sous-culture déviante et au sein duquel l’individu suit 
une trajectoire qui s’apparente à une carrière de déviant ; 
– un processus de mise en jeu progressive des dispositifs de normalisa-
tion et de contrôle qui désignent le comportement comme normal ou 
déviant.  

Ces deux processus sont bien sûr en interaction et ils donnent le 
contexte dans lequel l’individu peut prendre de la distance par rapport 
à son rôle en déterminant notamment quelles sont les limites de cette 
distance. 

Goffman (1975) introduit dans la suite de son analyse de la dé-
viance un autre concept essentiel au travers de la notion de stigmate.  

Potentiellement, chaque individu peut être déviant. La situation et 
les interactions qu’elle recèle, révèlent ce potentiel et désignent 
l’individu comme déviant au travers de la prise en compte d’un stig-
mate (une caractéristique physique par exemple, mais aussi un compor-
tement, un avis, un ordre de priorité, un niveau de compétence, etc.). 
Le stigmate est la marque du potentiel déviant de l’acteur. Il donne une 
information sur l’anormalité de l’individu et de son comportement et 
sur la distance qu’il prend par rapport à son rôle.  

Dans ce cadre, pour l’acteur, l’enjeu est le contrôle de l’information 
produite au travers de son comportement. Il s’agit d’essayer de maîtri-
ser le degré de stigmatisation de ce dernier. Il doit tenter de s’auto-
contrôler ou de s’auto-discipliner pour ne pas révéler de stigmate. Or, 
deux éléments sont ici déterminants. 

D’une part, la capacité de l’individu à s’auto-contrôler est construite 
au travers de sa trajectoire socioprofessionnelle (Detchessahar, 1998). 
Au cours de ses expériences accumulées de désignation en tant que dé-
viant et de distance au rôle, il apprend à maîtriser son potentiel déviant. 
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Cette maîtrise, qui peut s’appréhender comme une compétence de nor-
malisation de son comportement, dépend de sa trajectoire ou de ce que 
Goffman nomme sa carrière morale.  

D’autre part, la situation, notamment celle de travail, confronte 
l’acteur à des interactions multiples qui trouvent leur ancrage dans des 
contextes différents et dans des relations différentes. La désignation 
comme déviant dépend aussi de la pluralité de ces interactions et de la 
manière dont elles entrent en tension. À titre d’exemple et en reprenant 
le vocabulaire de la typologie que nous avons proposée plus haut, 
l’acteur peut être confronté dans la même situation à des problémati-
ques d’efficacité économique, de socialisation dans une équipe et rela-
tionnelle. Ainsi, dans une même situation, mais en prenant en compte 
des interactions multiples, un comportement peut être un signe de nor-
malité et le stigmate de la déviance. 

Dans ce cas, l’enjeu du comportement de l’individu peut 
s’appréhender en termes de gestion de son risque personnel. Il est, dans 
un même contexte et à un même moment, de révéler un stigmate dans 
une interaction donnée ou d’en révéler un autre dans une autre interac-
tion. Il est donc de mettre en balance des désignations comme déviant 
par des individus ou des groupes différents mais avec lesquels il est en 
interaction, à des degrés divers, dans une même situation.  

Discussion : quelle compréhension de la déviance 
pour penser l ‘action de contrôle des comportements ? 

Nous appréhendons, ainsi, le rapport déviance/contrôle en nous cen-
trant sur l’individu en situation de travail et sa socialisation. Nous re-
prenons à notre compte l’idée selon laquelle c’est le contrôle qui crée 
la déviance. Notre perspective nous amène, d’une part, à reconnaître le 
caractère potentiellement fonctionnel de la déviance, d’autre part, à 
avancer que le moteur de la déviance est la mise en tension des diffé-
rentes logiques d’action et que les moteurs de cette mise en tension 
sont les actions de contrôle. Le rôle du contrôle devient de permettre la 
déviance et de la piloter.  

En effet, le détour effectué par les théories de la déviance conduit à 
penser le comportement en situation de travail comme porté par des lo-
giques de normalisation qui entrent en tension les unes par rapport aux 
autres et qui, le cas échéant, sont en contradiction. Ces différentes lo-
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giques trouvent leur source dans la situation de travail et en dehors, 
voire même en dehors de l’entreprise. Elles donnent à l’individu des 
identités différentes, c’est-à-dire ici des manières différentes de jouer 
son rôle. Combiner ses différentes identités, passer de l’une à l’autre, 
amène l’acteur à prendre des distances, ponctuelles et momentanées, 
par rapport au rôle. 

La capacité de l’acteur à combiner efficacement ses différentes 
identités résulte de l’expérience accumulée au cours de sa trajectoire. 
Elle résulte de ce que Goffman et Becker nomment7 sa carrière.  

La limite de la capacité de l’acteur à prendre des distances est la 
possibilité que son comportement soit désigné comme déviant. Il de-
vient alors un stigmate, c’est-à-dire la marque que l’individu est dé-
viant aujourd’hui et qu’il le sera potentiellement demain. La notion de 
stigmate souligne ainsi que la désignation du comportement comme 
déviant a un impact sur les interactions futures dans lesquelles sera im-
pliqué l’acteur. 

Dans ce cadre, deux éléments importants ressortent : 
– le moteur du comportement est vu comme la combinaison des diffé-
rentes identités dans la manière de remplir le rôle et le jeu de distancia-
tion au rôle que cela implique. Ici, le risque de déviance est lié au ris-
que que l’acteur ne puisse maîtriser la distance prise par rapport au rôle 
et que le comportement soit désigné comme déviant dans l’interaction, 
et au travers des actions outillées de contrôle ;  
– se comporter revient à prendre le risque de la désignation comme dé-
viant et de la stigmatisation. Ce risque est le moteur de la déviance, se 
comporter implique de normaliser son comportement par rapport à une 
logique d’action donnée et à prendre le risque d’être déviant par rap-
port à la norme véhiculée par une autre logique d’action. 

En effet, aux différentes identités qui façonnent le comportement de 
l’individu correspondent des logiques multiples de normalisation : un 
comportement pourra être considéré comme normal au regard d’une 
logique donnée (par exemple, d’efficacité économique) et désigné 
comme déviant au regard d’une autre logique (par exemple, relation-
nelle ou de socialisation dans une équipe). Lorsque l’opposition entre 
les différentes logiques d’action est telle qu’il n’y a pas de combinai-
son possible, se comporter revient à la fois à normaliser son compor-

                                                           
7 Avec des acceptions un peu différentes. 
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tement et à le stigmatiser comme déviant. Les deux processus se faisant 
par rapport à des logiques différentes. 

Dans ce contexte et dans cette perspective, comment comprendre le 
rôle joué par les outils de contrôle ?  

Penser la déviance en se centrant sur le contexte et penser le 
contrôle en se centrant sur les interactions implique d’aller au-delà des 
rapports entre les acteurs. L’interaction est aussi, ici, la manière dont 
les individus, les groupes et les outils se mettent en réseau au travers 
du fonctionnement de l’organisation. 

Cette interaction produit l’action effective de contrôle qui prend 
alors ses deux formes classiques : celle du pilotage des comportements 
des individus et des fonctionnements des groupes et celle de la vérifi-
cation et de la discipline. Ce contrôle est multiforme et fait se superpo-
ser les deux logiques (pilotage et discipline). Il prend corps au travers 
d’éléments aussi divers que les interactions quotidiennes, les échanges 
d’expériences, la mesure de la performance ou des coûts, le contrôle 
qualité, l’évaluation et la gestion des compétences, etc.  

Parallèlement, cette interaction est aussi le moteur des mécanismes 
de prise de distance. Pour l’individu, il s’agit de faire vivre ses diffé-
rentes identités en prenant des distances par rapport au rôle. Pour le 
fonctionnement des groupes, il s’agit de prendre une distance par rap-
port à une logique de performance pour mettre l’accent sur des logi-
ques organisationnelles et de socialisation. 

Or, le risque, ici, est que l’action formelle et outillée de contrôle ne 
laisse pas de place pour ces prises de distance et stigmatise (au sens de 
Goffman) les comportements ou les fonctionnements qui s’écartent de 
la norme. La stigmatisation, parce qu’elle marque des individus ou des 
groupes du sceau de la déviance est, bien sûr, une source de blocage de 
l’interaction.  

Par conséquent, au niveau des outils eux-mêmes, il s’agit de prendre 
une distance, dans leur opérationnalisation, par rapport à une logique 
de pilotage ou de discipline pour permettre les prises de distance des 
individus et des groupes. 

Ainsi, dans la perspective théorique à laquelle nous aboutissons et 
dans la logique des apports d’auteurs comme Goffman, Becker ou Le-
mert, comprendre la déviance et ses conséquences sur le fonctionne-
ment de l’organisation implique de se centrer tout à la fois sur : 
– la forme et les conditions concrètes d’implication des acteurs dans les 
interactions ; 
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– la compréhension de la manière dont sont opérationnalisés les dispo-
sitifs et actions de contrôle. 

Ce dernier point revient à étudier de quel type sont ces dispositifs et 
actions mais, aussi et surtout, comment ils sont pris en compte par les 
acteurs, comment ces derniers se les approprient, ce qu’ils produisent 
comme repères, comme comportements, comme fonctionnements. Cela 
passe, dans le cadre d’une étude empirique, d’une part, par l’analyse de 
la manière dont les acteurs s’approprient les outils de contrôle et se 
confrontent à leur opérationnalisation. D’autre part, cela passe par 
l’analyse du rôle joué dans ce cadre par les acteurs qui portent les logi-
ques de contrôle, notamment dans le cadre des fonctions de gestion des 
ressources humaines, de contrôle de gestion ou, encore, de gestion de 
la qualité. 
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